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Les observations sur cet article portent sur 
plusieurs points : 

Il est demandé des précisions sur le champ de 
cet article 

Certains contributeurs s’inquiètent de la 
dispense de débat public propre ou de 
concertation préalable propre accordée par la 
loi aux projets non encore identifiés au stade du 
débat public global et qui suscite certaines 
inquiétudes 

La notion de « territoire délimité et homogène » 
suscite également des interrogations. 

  

  

Les projets concernés par cet article sont les 
projets qui relèvent du I de l’article L. 121-8 
(champ de la saisine systématique de la CNDP). 

La dispense appliquée aux projets ultérieurs est 
prévue par le législateur. Le projet de décret 
prévoit les modalités selon lesquelles la CNDP 
pourra soumettre à un débat public ou une 
concertation préalable les projets qui n’étaient 
pas envisagés au stade du débat public global. 
Ces projets devront faire l’objet, comme le droit 
commun le prévoit déjà, d’une saisine de la 
CNDP. A cette occasion, la CNDP, qui aura 
conduit le débat public global ou la concertation 
préalable globale, sera la mieux placée pour 
déterminer si le projet concerné doit ou non 
faire l’objet d’une procédure propre de 
participation du public (sous la forme d’un débat 
public ou d’une concertation). 

Il reviendra à la personne publique à l’initiative 
de la saisine de la CNDP de déterminer le 
périmètre du territoire concerné au regard de sa 
vocation.  

Une observation propose la modification de la 
rédaction de l'article R. 122-10 du code de 
l'environnement concernant les consultations 
transfrontalières afin d'indiquer que la 
transmission du résumé non technique de 

Cet article a été modifié, d’une part, pour tenir 
compte des spécificités de la procédure 
d’autorisation environnementale telle qu’elle 
ressort de la loi industrie vert et, d’autre part, 
pour permettre aux autres Etats de disposer d’un 
délai suffisant pour examiner la nécessité de 
participer à la consultation. 
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l'étude d'impact du dossier portant sur un projet 
susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement d'un autre Etat, membre de 
l'Union européenne ou partie à la Convention 
d'Espoo 25 février 1991, se fasse à compter de la 
réception d'un dossier "complet et régulier".  

Dans le cadre spécifique de l’autorisation 
environnementale, la consultation du public 
commence lorsque le dossier est considéré 
comme complet et régulier. Il est donc trop tard, 
à ce stade, pour informer les Etats concernés. 

Il est nécessaire de procéder à la notification dès 
ce stade via l’envoi du résumé non technique, 
qui fait partie des pièces du dossier de demande 
et qui permettra à l’Etat notifié de disposer des 
éléments principaux pour déterminer s’il 
souhaite participer à la consultation au regard 
des enjeux environnementaux du projet. 

Cela n'empêchera pas la transmission ultérieure 
d'un document mis à jour au regard des 
éventuelles modifications du projet. 

Une contribution porte sur le fait que l’article 9 
du projet de décret supprime la possibilité pour 
le commissaire enquêteur d’obtenir un délai 
supplémentaire pour rendre rapport et 
conclusions motivées dans le cadre de l’enquête 
publique classique.  

Ces dispositions ont en réalité été supprimées 
uniquement parce qu’il s’agissait d’une redite 
des dispositions législatives. En effet, le premier 
alinéa de l’article L. 123-15 précise que : « Le 
commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête rend son rapport et ses conclusions 
motivées dans un délai de trente jours à compter 
de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être 
respecté, un délai supplémentaire peut être 
accordé à la demande du commissaire enquêteur 
ou de la commission d'enquête par l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, après avis 
du responsable du projet. » Cette possibilité de 
report de délai n’est donc pas supprimée dans le 
cadre de l’enquête publique. 

 

Un contributeur souligne l’absence de précision 
sur le régime de participation applicable en cas 
d’actualisation de l’étude d’impact, notamment 
dans le cadre de l’autorisation 
environnementale. 

  

Le troisième alinéa du III de l’article L. 122-1-1 
prévoit que, lorsque l’étude d’impact est 
actualisée, la consultation du public est réalisée 
dans le cadre de la participation du public par 
voie électronique prévue à l’article L. 123-19. 
Cette règle a vocation à s’appliquer dans tous les 
cas d’actualisation. Concernant la procédure 
d’autorisation environnementale, le I de l’article 
L. 181-10 prévoit bien que, dans le cas prévu au 
troisième alinéa du III de l’article L. 122-1-1 
(actualisation de l’étude d’impact), la 
consultation du public est réalisée selon les 
modalités prévues à l’article L. 123-19 (PPVE) et 
non selon les modalités fixées à l’article L. 181-
10-1 (nouvelle consultation « industrie verte »). 
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Des observations font part de craintes 
concernant la mise à disposition du public de 
l'avis de l'autorité environnementale au regard 
de la modification de l'article R. 122-7 du code 
de l'environnement.  

Cet article est modifié pour prendre en compte 
les nouvelles dispositions de l'article L. 122-1 
issues de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 
relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables.  

Cet article précise les modalités de publication 
de l'avis de l'autorité environnementale qui est 
effectuée par l'autorité compétente pour 
autoriser le projet. Toutefois, cette modification 
ne vient pas empêcher la publication de cet avis 
sur le site de l'autorité environnementale, en 
accord avec la pratique actuelle, même si cette 
possibilité n'est pas, aujourd’hui, prévue 
réglementairement. 
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U  préciser 

la borne haute des 4 ans et ainsi permettre que 

les actualisations des inventaires soient bien 

prises en considération dans le calcul des 4 ans, 

sous réserve qu'il s'agisse d’une actualisation 

suffisante au regard des espèces en présence.  
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